
Une enquête disciplinaire peut-elle être confiée à un cabinet
externe ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut confier une enquête disciplinaire à un cabinet externe (cabinet d'avocats, cabinet d'audit,

consultant RH spécialisé) au Luxembourg. Cette externalisation relève du pouvoir de direction de l'employeur. Elle

est particulièrement recommandée pour les affaires complexes, sensibles ou impliquant des cadres dirigeants. Le

cabinet externe doit respecter le RGPD et l'article L.261-1 du Code du travail dans le traitement des données des

salariés. Un contrat de sous-traitance (article 28 du RGPD) doit encadrer la mission. Les salariés doivent être

informés de l'externalisation et des données transmises au prestataire.

Définition

L'externalisation de l'enquête disciplinaire consiste à mandater un prestataire externe pour conduire tout ou

partie de l'investigation relative à des faits fautifs reprochés à un salarié. Le cabinet externe agit en qualité de

sous-traitant au sens du RGPD et sous la responsabilité de l'employeur dans le cadre de son protection des

données.

Questions fréquentes

Faut-il informer le salarié qu'un cabinet externe enquête sur lui ?

Oui, le salarié doit être informé de l'externalisation, de l'identité du prestataire et de la nature des données transmises. Cette information
préalable est exigée par le RGPD et garantit le respect des droits de la défense.

Quel contrat signer avec un cabinet qui mène une enquête interne ?

Un contrat de sous-traitance conforme à l'article 28 du RGPD doit encadrer la mission et préciser les modalités de traitement des
données. Le prestataire est tenu au secret professionnel et à la confidentialité des informations recueillies.

Un cabinet externe peut-il prendre la décision de sanctionner un salarié ?

Non, le cabinet externe fournit un éclairage factuel via un rapport d'enquête, mais la décision disciplinaire finale reste exclusivement du
ressort de l'employeur. L'externalisation ne transfère pas la responsabilité de la sanction.

Une entreprise peut-elle confier une enquête disciplinaire à un cabinet externe au Luxembourg ?

Oui, l'externalisation à un cabinet d'avocats, d'audit ou un consultant RH spécialisé est autorisée et relève du pouvoir de direction. Elle
est particulièrement recommandée pour les affaires complexes, sensibles ou impliquant des cadres dirigeants.

Conditions d’exercice

Recourir à un cabinet extérieur garantit l'impartialité, surtout lorsque l'enquête vise un dirigeant ou concerne des faits

de harcèlement.
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Condition Détail

Contrat de sous-traitance Convention écrite conforme à l'article 28 du RGPD

Confidentialité Le prestataire est tenu au secret professionnel

Information des salariés Les personnes concernées doivent être informées de la transmission de données

Proportionnalité L'externalisation doit être justifiée par la complexité ou la sensibilité de l'affaire

Responsabilité de l'employeur L'employeur reste responsable de la décision disciplinaire finale

Modalités pratiques

Un contrat de sous-traitance conforme à l'article 28 du RGPD reste la pierre angulaire de toute externalisation

d'enquête.

Étape Détail

Sélection du prestataire Choisir un cabinet compétent et indépendant

Mandat Définir le périmètre, les objectifs et les limites de l'enquête

Contrat RGPD Signer un contrat de sous-traitance conforme à l'article 28

Conduite de l'enquête Le cabinet mène les auditions et collecte les preuves

Rapport Le cabinet remet un rapport factuel à l'employeur

Décision L'employeur prend la décision disciplinaire sur la base du rapport

Pratiques et recommandations

Privilégier l'externalisation pour les enquêtes impliquant des dirigeants, des situations de harcèlement ou des

fraudes pour garantir l'impartialité.

Encadrer strictement la mission par un contrat précisant les modalités de traitement des données.

Informer les salariés concernés conformément aux droits de la défense de l'identité du prestataire et de la nature des

données transmises.

Vérifier que le cabinet dispose des compétences juridiques et déontologiques nécessaires.

Conserver le rapport d'enquête dans le dossier disciplinaire comme preuve en respectant les règles de conservation

du RGPD.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 28 du RGPD Sous-traitance du traitement des données

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données des salariés

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

L'externalisation de l'enquête ne transfère pas la responsabilité disciplinaire à l'employeur. Le cabinet externe fournit un éclairage

factuel mais la décision de sanctionner reste exclusivement du ressort de l'employeur. Le rapport d'enquête externe constitue un

élément de preuve comme un autre, soumis à l'appréciation du tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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